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Le rôle de l'accompagnateur

L’accompagnateur est responsable des élèves placés sous sa responsabilité. Par ailleurs il peut être amené à 
intervenir en cas de comportement dangereux des autres élèves et jouit d’un rôle d’adulte. Il doit signaler les 
diffi  cultés rencontrées à son employeur.

Il devra :

 Accueillir les enfants à l’avant du car et contrôler les enfants présents à l’aller et au retour. Le conducteur 
est chargé, quant à lui, de vérifi er les Ɵ tres de transport.

 Aider les enfants à monter et installer les plus jeunes dans le véhicule, si possible à côté d’un élève plus 
âgé, jamais à une place exposée à l’avant (première rangée) ou l’arrière (siège face à l’allée ou près d’une 
porte).

 Vérifi er que les enfants ont bouclé leur ceinture de sécurité.

 Suivant le nombre d’enfants de maternelle, l’accompagnateur se placera au milieu du car ou dans sa 
parƟ e arrière. Il se déplacera vers l’avant à chaque manoeuvre de montée ou de descente des enfants de 
maternelle.

 Enfants de maternelle : lors de l’arrivée à l’établissement scolaire, l’accompagnateur remeƩ ra les enfants 
à la personne de l’école maternelle chargée de les accueillir.

 Des consignes lui seront données en cas d’éloignement trop important entre l’arrêt et l’école, pour l’aller 
et le retour.

 Enfants de maternelle : au retour, en cas d’absence des parents ou de la personne habilitée, à l’arrêt du 
car, l’enfant restera dans le véhicule. Des consignes seront données à l’accompagnateur (remeƩ re l’enfant 
à la mairie, retour à l’école,...) suivant les possibilités locales.

 L’accompagnateur rendra compte de tout ce qu’il jugera uƟ le pour améliorer la qualité et la sécurité du 
service à son employeur qui transmeƩ ra à l’organisateur s’il est diff érent.

 En fi n de service, il s'assure qu'aucun enfant n'est resté dans le véhicule. CeƩ e vérifi caƟ on s’eff ectue pour 
l’ensemble des rangées de sièges.

 Il signalera à son employeur qui transmeƩ ra à l’organisateur les manquements à la discipline et intervien-
dra en cas de chahut important.

 Il n’a pas autorité pour refuser l’accès des enfants au véhicule.

 Il recevra une formaƟ on lui permeƩ ant de mieux connaître la législaƟ on sur les transports d’enfants, les 
consignes de sécurité, les éléments de sécurité des cars, l’aƫ  tude à avoir en cas d’incident, d’accident, 
ainsi qu’une formaƟ on à l’évacuaƟ on du véhicule.
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